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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Tout affichage publicitaire concernant une boisson alcoolisée et ayant lieu à moins de deux cents 
mètres d’un établissement scolaire est interdit.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4 du projet de loi cherche à lutter contre la consommation excessive d’alcool, notamment 
de la part des plus jeunes.

L'amendement prévoit l’interdiction de tout affichage publicitaire en faveur des boissons alcoolisées 
à moins de deux-cents mètres d’une école.


